
 

Chers parents, il est obligatoire que chaque vêtement/matériel/chaussures soit étiqueté avec le prénom et le nom de 

votre enfant pour faciliter la recherche d’un vêtement égaré. 

Ces étiquettes nous sont précieuses. 

Par avance l’équipe maternelle vous remercie. 

 

 

 
o Un paquet de lingettes solubles dans l’eau. 
o Deux boîtes de mouchoirs 

 
o Un sac à dos à fermeture zippée pouvant contenir : un cahier grand format (24x32), le goûter de votre enfant et le cahier 

de liaison. (Pas de roulettes !) 

 
o Une gourde en plastique ou inox, au nom de votre enfant. La gourde sera gardée toute l’année dans la classe. 

 

  

o Un change complet (ou deux) marqué au nom de l’enfant (une culotte, un pantalon de saison, un tee-shirt de saison, des 
chaussettes) donné dans un sac congélation. 
Tous les vêtements devront être impérativement marqués au nom de l’enfant. Ce sac vous sera remis avec les 
vêtements salis en cas d’accident dans le sac congélation et devra être remplacé. 

  

Il est demandé que chaque élève ait sa blouse qui correspond à la couleur de sa classe (Fred grenat en Petite Section).  
Les commandes passées avant le 1er juillet seront livrées gratuitement à l’école, au-delà les frais de livraison seront à votre charge. 
Elles vous seront remises le jour de la rentrée. 
Pour cela rendez-vous sur le site www.letablierbobine.fr  

 Cliquez sur l'onglet Espace école  
 Saisissez le code d'accès de votre école : ste-croix93 

 
 
NB1 : Cette année, chaque élève aura son agenda et son cahier de liaison dans un même cahier. Il vous sera facturé à la rentrée 
pour un montant de 6,90 euros. 
NB2 : Les fournitures mentionnées dans la liste ci-dessous sont à la charge des familles et devront être fournies puis renouvelées si 
nécessaire au cours de l’année. 
L’ensemble des autres fournitures scolaires (cahiers, classeurs, peinture, etc.) sera commandé par l’école. Leur coût, hors fichiers 
scolaires, vous sera facturé à la rentrée dans la limite de 35 euros. 
Ce montant sera ajusté en fonction des commandes effectivement réalisées par l’enseignante de votre enfant et fera l’objet d’une 
présentation détaillée lors de la réunion de rentrée. 

 

Toute l’équipe et les enseignantes de maternelle vous souhaitent de belles vacances ! 

Rendez-vous mardi 1er septembre 

 


